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·ONOREVOLI SENATORI.- Dal 20 settembre 1al 
26 ottobre u.s., una Conferenza di 81 Stati 
Membri riuniti presso le Nazioni Unite ha pre
so in esame ed ha adottato lo Statuto istituente 
r Agenzia int.ernazionale -dell'energia atomiea. 

Tale A-genzia ha .pe.r scopo da un lato « di ac-, 
celerare ed incrementare quello ehe può essere 
il contributo dell'.enerwia atomica alla pace, al
Ira salute ed arlla ~nosperità del mondo », e dai
l' al·tro « di assicurare rche l'aiuto fornito da es
sa Agenzia o a sua richiesta o sotto la direzione 
del suo controllo non _possa essere utilizzato a 
scopi militar~». 

Da tempo, sforzi venivano fatti per la mo
bilitazione al servizio della pac·e deUe forze nu
cleari. Già ,nel 1946 l'Assemblea generale delle 
Nazioni Unitè aveva incaricato Ullla Commis
sione ,di esaminare la possibilità di procedere 
a scambi di infoimaz1oni e a controlli · pacifici. 
Ma ta1i sforzi ed alt~ri suoc.essivi non sortirono 
effetti; e solo con la proposta fatta dal Pre
sidente Eisenhower all'Assemblea generale del
le Nazioni Unite il 9 dicembre 1953 perchè 'i 
Governi interessati fornissero ad una agenzia 
.atomi·ca internazionale dE-gli stocks di materie 
fissitli, l'Assemblea generale delle Nra.zionl Uni- . 
te il 4 dkemhre 1954, si dichiarava in favore 
della cll'eazione di una Agenzia atomica nuclea
re e decideva la co,nvocazione di una Conferen
za mondiale a carattere tecnico e scientifico. 

Tale conferenza tenutasi a Ginevra dal1'8 al 
20 agosto 1955, valse a rilevare le possibilità 
imm.ense offerte dall'.atomo al serv:izio della 
pace .e d:ella &anità pubblica e successivi tenta
tivi e progetti sfociavano infine nella Confe
renza di cui sopra è cenno, che stabiliva ap
punto le norme .per la ·creazi'0ne di un'Agenzia 
Atam·ica. 

Il nost:ro Paese do~trebb~ quindi Or·a proce
dere alla ratifica dello Statuto dell'Agenz1a in
ternazionale per l'energia atomica e pr.orvveder
vi prima :deHa •convocazione della· Conferenza 
generale prevista dall'articolo V dello Statuto. 

Un 'ma;ncarto tempe,sti'VO depO:sito deHa ::rati
,fi·ca italiana varrebbe ad esdude·re una nostra 
partecipazione ai lavori della p.rim·a_ sessi·om.·e 
della Gonf.e:r.enza predetta· .che si riunirà il l o 

ottorbre a Vienna, .con l'inconveniente di no·n 
poter ,partecipare -ai lavori dell'~genzia in !que
sto periodo di sua .form-azione. 

Le dispoS"izircni dello .Stab.:tto, .q1:1·ali · fi,gurano 
nel testo alle·gato, .st~bilis:cono in m-odo :p;arti
çolare .quelli che sono gli obf~ttivi d eli' Agenzia,· 
quelle rC'he ne s•ono le funzi.oni, i m·e·zzi di azione 
e di co~ntrollo. 

· Scopo ultimo ap'Pare .quello di .offrire a tutt~ · 
la .possibilità di mette.re in comune le loro. co
noscenz.e e le loro esperienze e ottene·re, quindi, 
attraverso un artic.orlato meccanj smo di scambi 
di ,persone~ di .materiale ·e di ·controlli, ·che ·tutti · 
poss·ano fruire dei beneficf derivanti · dall'im
piego deU'atomo al .s·erviz.io dellro sviluppÒ· civHe . 
dell'umanità. 

Dana .partec~paz.ione· all'Agenzia p~r l'en~r-. 
gia atomica deriva ,per l'Italia un onere finan
ziari.o ·previsto, per il primo anno, in_ AO mHa 
dolla-ri, ooe potrà però essere suscettibile, negli ~ 
anni s.uoce:ss.ivi, di variazioni in relazione al 
variare delle spese inscritte nel hilando an
nuale deH'A:genzia suddetta. 

Alla s-pesa derivante rper .J'esercirzio· 1957 -58,· 
nell'importo c·orrispondente al .controvalo.re di 
dollari 85'.052, si farà fronte c.on una quota 
della càom:ple.ssirva somma di milioni 3.30-Ò -ac- . 
cantonata .sul fondra speci:àle -per 1prorvy•ed!men- -
ti 11egislativi in corso, inscritto. àl capitolo nu
m·~ro 498 dell.o· stato di previsiori·e , d~lla spesa 
del Ministero del tesoro .per il medesim'O es·er
.cioz.io finanziario, per le occorrenz·e derivanti 
dal provv·edimento ·sulla disciplina della .r_i.cer
ca e deUa e.oltivazione· dei materiali fonti di 
co·mhust~bili nucleari e della pr:o.a.uzione ed uti
liz:zazione dei combustibili nucleari -. e·. dei sotto
prodotti radioattivi. 
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N. 2097- 2. 

. DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare lo Statuto dell'Agenzia internazio
nale ;pe1r J'.energia atomic,a, firmato a New York 
il 26 · ottOJbre 19.56. 

Am. 2. 

~Piena ed intera esecuzione è data allo Sta
tuto di ,cui all'artkolo, precedente a de:correre 
dalla s:ua entrata in vigore, in ccnformità a1 di
sposto dell'articolo XXI, lettera E), dell'Accor
do stesso. 

Art. 3. 

La spesa deriv·ante per l'~serd·zi·o 1957-58, 
nell'i·mporto ·corrispondente al contro•val.oa:-e di 
dollari 85.052, sarà fronte•g.giata a ·carico deUo 
stanzia.me·nto del capitol-o n. 498 dello stato di 
previsi,one della spesa del Ministero del teso.ro 
per il medesim·o ·esercizio finanziario, relativo 
al finanziamento di oneri derivanti da provve-
di'm·enti legislativi in eorso. . 

Il ;Ministr-o del tesoro è autoriz.zato ad ap
portare con propri de.creti le oc•correnti varia
zioni di bilancio. 
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ALLEGATO. 

STATUT DE L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'·ENERGIE 

ATOMIQUE 

ARTICLE PREl\ITER 

.Article I 

Création de l' .Agence 

Les parties au présent statut créent une .Agence intP.rnational~ de 
l'énergie atomique (ci-après dénommée << l'.Agence >>), sur les bases\ et aux 
conditions définies ci-dessous. 

.Article II 

Objectifs 

L'.Agence s'efforce de hater et d'accroitre la contribution de l'énergie 
atomique à la paix, la santé et la prospérité dans le monde entier. Elle 
s'assure, dans la mesure de ses moyens, que l'aide fournie par elle-meme. 
ou à sa demande ou sous sa direction ou sous son controle n'es~ pas 
utilisée de manière à servir à des fins militaires . 

.Article III 

Fonctions 

. A) L'.Agence a pour attributions: 

l) d'encourager et de faciliter, dans le monde entier, le développe
ment et 1 'utilisation pratique de l'énergie atomique à des fins pacifiques · 
et la recherche dans ce domaine; si elle y est invitée, d'agir conìme inter
médiaire pour obtenir d'un de ses membres qu'il fournisse à un autre 
membre des services, des produits, de l'équipement ou des installations; 
et d'accomplir toutes opérations ou de rendre tous services de nature a . 
contribuer au développement ou à l'utilisation pratique de l'énergie ato
mique à des fins pacifiques ou à la recherche dans ce domaine; 

2) de pourvoir, en confo"rmité du présent statut, à la fourniture des 
produits, services, équipement et installations qui sont nécessaires au 
développement et à l'utilisation pratique de l'énergie atomique à des :fins 
pacifiques, notamment à la production d'énergie électrique, ainsi qu'à la 
recherche dans ce domaine, en tenant d funent com p te des besoins des . 
régions sous-développées du monde; 

3) de favoriser l'échange de rénseignements scientifiques et techni
ques sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques; 

2o97 
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4) de développer les échanges et les moyens de formation de sa
vants et de spécialistes dans le domaine de l'utilisation de l'énergie ato
mique à des fins pacifiques; 

5) d'instituer et d'appliquer des mesures visant à garantir que les 
produits fissiles spéciaux et autres produits, ]es services, l'équipement, 
les installations et les renseignements fournis par l'Agence ou à sa demande 
ou sous sa direction ou sous son contròle ne sont pas utilisés de manière 
à servir à des fins militaires; et d'étendre l'application de ces garanties, à la 
demande des parties, à tout accord bilatéral ou multilatéral ou, à la de
mande d'un Etat, à telle ou telle des activités de ce t Eta t dans le domaine 
de l'énergie atomique; 

6) d'établir ou d'adopter, en consultation et, le cas échéant, en 
collaboration avec les organes compétents des Nations Unies et avec les 
institutions spécialisées intéressées, des normes de sécurité destinées à 
protéger la santé et à réduire au minimum les dangers auxquels sont ex
posés les petsonnes et les biens (y compris de telles normes pour les condi
tions de travail); de prendre cles dispositions pour appliquer ces normes à 
ses propres opérations, aussi bien qu'aux opérations qui comportent l'uti
lisation de produits, de services, d'équipement, d'installations et de ren
seignements fournis par l'Agence ou à sa demande ou sous sa directioiì 
ou sous son contròle; et de prendre des dispositions pour appliquer ces 
normes, à la demande des parties, aux opérations effectuées en vertu d'un 
accord bih1téral ou multilatéral ou, à la demande d 'un Eta t, à telle ou 
telle des activités de cet Etat dans le domaine de l'énergie atomique; 

7) d'acquérir ou d'implanter les. installations, le matériel et l'équi
pement nécessaires à 1 'exercice de ses attributions, lorsque l es instaJla
tions, et l'équipement dont elle pourrait disposer par ailleurs dans la 
région intéressée so n t insuffisants ou nE sont disponibles qu'à d es conditions 
qu'elle ne juge pas satisfaisantes. 

B) Dans l'exercice de ses fonctions, l'.Agence: 

l) agit selon les buts et principes adoptés par les Nations Unies 
en vue de favoriser la paix et la coopération internationales, conformé
ment à la politique sui vie par l es N ations Uni es en vue de réaliser un désar
mement universel garanti et conformément à tout accord internati.onal 
conclu en application de cette politique; 

# 2) établit un ·contròle sur l'atilis'ation des produits fissiles spéciaux 
reçus par elle, de manière à assurer que ces produits ne servent qu'à des 
fins pacifiques; 

3) répartit ses ressources de manière à assurer leur utilisation 
efficace et ponT le plns grand bien général dans toutes les régions du monde, 
en tenant compte des besoins particuliers des régions sous-développées; 

4) adresse des rapports annuels sur ses travaux à l'.Assemblée géné
rale cles Nations Unies et, lorsqu'il y a lieu, au Oonseil de sécurité. Si des 
questions qui sont de la compétence du Oonseil de sécurité viennent à se 
poser dans le cadre cles travaux de 1 'Agence, elle en saisit le Oonseil de 
sécurité, organe auquel incombe la responsabilité principale du maintien 
de ]a paix et de la sécurité internationales; ~lle peut également prendre 
les mesures permises par le présent statut, notamment celles que prévoit 
le paragraphe O de l 'artide XII; 
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5) adresse au Conseil économique et social et aux autres organes 
des Nations Unies des rapports sur les questions de leur compétence. 

C) Dans l'exercice de ses fonctions, l'.Agence ne subordonne pas l'aide 
qu'elle accorde à ses membres à des conditions politiques, économiques, 
militaires ou autres conditions incompatibles avec les dispositions du 
présent statut. 

D) Sous réserve des dispositions du présent statut et de celles des 
accords conèlus entre elle et un Etat ou un groupe d'Etats conformément 
aux d.ispositions du présent sta~ut, l'.Agence exerce ses fonctions en res
pectant les droits souverains des Etats. 

AI·ticle IV 

Membres 

· A) Les membres fondateurs de l'.Agence sont ceux des Etats Membres 
des Nations Unies ou d'une institution spécialisée qui signent le présent 
statut dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent le moment où il est 
ouvert à la signature, et qui déposent un instrument de ratification. 

B) Les autres membres de l'Agencè sont les Etats qui, Membres ou 
non des Nations Unies ou d'ttne institution spécialisée, déposent un instru
ment d'acceptation du présent statut, une fois leur admission approuvée 
parla Conférence générale sur la recommandation du Conseil des gouver
neurs. En recommandant et en approuvant l'admission d'un Etat, le Con
seil des gouverneurs et la Conférence générale s'assurent que cet Etat est 
capable de s'acquitter des obligations qui incombent aux membres de 
l'.Agence et disposé à le faire, en- tenant dument compte de sa capacité 

· et de son désir d'agir conformément aux buts et principes de la Charte .des 
Nations Unies. 

C) L'.Agence est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous 
ses membres et, a:fin d'assurer à toùs les droits et privilèges qui découlent 
de la qualité de membre de l' .Agence, chacun est tenu de remplir d. e bonne 
foi les obliga~ioÌls assumées par lui en vertu du présent statut . 

.Article V 

Conférence générale 

A) Une Conférence générale, composée de représentants de tous l es 
membres de l'Agence, se réunit chaque année en session ordin_aire et tient 
les sessions extraord.inaires que le Directeur général peut convoquer à la 
demande du Oonseil des gouverneurs ou de la majorité des membres. Les 
sessions se tiennent au siège de l'Agence, à moins que la Conférence géné
rale · n'en décide autrement. 
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B) Ohaque membre est représenté aux sessions par un délégué quì 
peut ètre accompagné de suppléants et de conseillers. Les frais de voyage 
et de séjour de chaque délégation sont à la charge du membre intéressé. 

C) La _Conférence générale élit, au début de chaque session, son 
Président et les autres membres de son Bureau. Ils restent en fonction 
pour la durée de la session. La Conférence générale, sous réserve des 
dispositions du présent statut, établit son règlement intérieur. Chaque 
membre de l'.Agence dispose d'une voix. Les décisions sur les questions 
visées au paragraphe H de l'article XIV, au paragraphe O de l'article 
XVIII et au paragraphe B de l'article XIX sont prises à la majorité des 
deux tiers des membres présents et votants. Les décisions sur les autres 
questions, y compris la détermination de nouvelles questions ou catégories 
de questions à trancher à la majorité des deux tiers, sont prises à la majo
rité des membres présents et votants. Le quorum est constitué par la 
majorité des membres. 

D) La Conférence générale peut discuter toutes questions ou a~aires 
qui rentrent dans le cadre du présent statut ou concernent les pouvoirs 
et fonctions de l'un quelconque des organes prévus dans la présent' statut, 
et faire sur ces questions ou affaires des recommandations aux membres 
de l'.Agence, au Conseil des gouverneurs ou à la fois aux membres de 
l'.Agence et au Conseil des gouverneurs. 

E) La Conférence générale: 

l) élit les membres du Conseil des gouverneurs conformément à 
l'article VI; 

2) approuve l'admission de nouveaux membres Donformément à 
l'article IV; 

3) suspend les privilèges et les droits d'un membre conformément à 
l'article XIX; 

4) étudie le rapport annue l du Conseil; 
5) conformément à l'artide XIV, adopte le budget de l'.Agence 

recommandé par le Oonseil ou le renvoie au Conseil avec ses recomman
dations sur l'ensemble ou sur une partie de ce budget, pour que le Oonseil 
le lui soumette à nouveau; 

6) approuve les rapports à adresser aux Nations Unies, comme il 
est prévu dans l'accord qui établit les relations entre l'.Agence et les Na
tions Unies, sauf les rapports mentionnés au paragraphe O de l'article XII, 
ou les renvoie au Oonseil avec ses recommandations; 

7) approuve tout accord ou tous accords entre l'.Agence et les 
Nations Uriies ou d'autres organisations comme il est prévu à l'article XVI 
ou les renvoie au Oonseil avec ses recommandations, pour qu'il les lui 

· soumette à nouveau; · 
8) approuve l es règles et restrictions dans le Dadre desquelles le 

Oonseil peut Dontracter des emprunts, conformément au paragraphe G 
de l'artide XIV; approuve les règles suivant lesquelles l'Agence peut 
accepter des contributions volontaires; et approuve, conformément au 
paragraphe F de l'article XIV, l'usage qui pettt ètre fait du fonds général, 
mentionné dans ce paragraphe; 

N. 2097 - 3. 
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9) approuve les amendements au présent statut, conformément 
an paragraphe O de l'article XVIII; 

10) approuve la no1nination dn Directeur général, conformément 
au paragraphe .A de l'article VII. 

F) La Conférence générale a qualité pour: 

l) statuer sur tonte question dont le Conseil des gouverneurF\ 
l 'aura expressément. sai si e à cette fin; 

2) soumettre des sujets à l'examen du Conseil et l'inviterà présenter 
des rapports sur tonte question relative aux fonctions de l'Agence. 

Article VI 

Oonseil des gouverne'urs 

A) Le Conseil des gouverneurs est composé comme sui t: 

l) le Conseil des gouverneurs sortant ( ou, dans le cas du premier 
Conseil, )a Commission préparatoire mentionnée à l'annexe I) désigne 
comme membres du Conseilles cinq membres de l'Agence les plus avancés 
dans le domaine de la technoJogie de l'énergie atomique, y compris la 
production de matfères brutes, et le membi'e le plus avancé dans le domaine 
de la technologie de l'énergie atomique, y compris la production de matiè
res brutes, dans chacune des régions suivantes qui ne sont pas représentées 
par les cinq membres visés ci-dessus: · 

l) Amérique du Nord; 
2) Amérique latine; 
3) Europe occidentale; 
4) Euro p e orientale; 
5) Afrique et Moyen-Orient; 
6) Asi e du Sud; 
7) Asie du Sud-Est et Pacifique; 
S) Extrème-Orient. 

2) Le Conseil des gouverneli.rs sortant ( ou, dans le cas du premier 
Conseil, la Commission préparatoire mentionnée à l'~nnexe I) désigne · 
comme membres du Conseil dmtx membres parmi les autres producteurs 
de matières brutes suivants: Belgique, Pologne, Portugal et Tchécoslo
vaquie; il désigne également comme membre du Conseil un autre membre 

·de l'Agence, fournisseur d'assistance techriique. Aucun membre de cette 
catégorie siégeant au Conseil pendant une année donnée ne peut ètre 
désigné à nouveau dans cette catégorje pour siéger l'année suivante. 

3) La Conférence générale élit dix membres de l'Agence au Conseil 
des gouve~neurs, en tenant dument compte d'une représentation équi
table, au Conseil dans son ensemble, des membres des régions mentionnées 
à l'alinéa .A-1 du présent article, de manière que le Conseil comprenne 
en tout temps dans cette catégorie un représentant de chacune de ces 
régions, sauf l'Amérique du Nord. A l'exception des cinq membres élus. 
pour une période d'un an, conformément au paragraphe D du présent 
article, aucun membre de cette catégorie ·ne peut, à l'expiration de son 
mandat, ètre réélu dans cette catégorie pour un nouveau mandat. 
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B)· Les désignations prévues aux alinéas .A-1 et .A-2 du présent article 
ont lieu an plns tard soixante jours avant la session ann-~1elle ordinaire 
de la Conférence générale. Les élections prévues à l'alinéa A.-3 du présent 
artide ont lien an cours des sessions annuelles ordinaires de la Oonférence 
générale. 

O) Les membres représentés au Oonseil des gouverneurs en appli
cation des alinéas A~l ~t A.2 du présent article exercent leurs fonctions 
de la fin de la session annueHe ordinaire de ]a Oonférence générale qui sui t 
leur désignation à la fin de la session annuelle ordinaire suivante de la 
Oon:férence · générale . 

. D) Les membres représentés au Oonseil des gouverneurs eu application 
de l'alinéa A.-3 du présent article exercent leurs fonctions de la fin de la 
session annuelle ordinaire de la Oonférence générale au · cours de laquelle 
ils sont élus à la fin de la deuxième session annuelle ordinaire que la Oonfé
rence générale tient parla sui te. Toutefo1s, lors de l'élection de ces membres 
au premier Oonseil, cinq d 'e n tre eux sont élus pour un an. 

E) Ohaque membre du Conseil des gouverneurs dispose d'une voix. 
Les décisions sur le montant du budget de l'Agence sont prises à la majo
rité des deux tiers des membres présents et votants, comme il est prévu 
au paragraphe H de l'article XIV. Les décisions sur les autres qttestions, 
y compris la détermination de nouvelles questions ou catégories de ques
tions . à trancher à la majorité des deux tiers, sont prises à la majorité des 
membres présents et votants. Le quorum est constitué par les deux tjers 
des membres du Oonseil. 

F) Le Conseil des gouverneurs a qualité pour s'acquitter des :fonc
tions de l'Agence en conforinité dn présent statut, sous réserve de ses 
responsabilités vis-à-vis de la Oonférence générale, telles que les définit 
le présent statut. · 

G) Le Conseil des gouverneurs se réunit chaque fois qu'il le juge 
nécessaire. Ses réunions se tiennent au siège de l'Agence, à moins que le 
Conseil n'eu décide autrement. 

H) Le Conseil des gouvernems élit parmi ses membres un Président 
et l es autres membres de so n Bureau et, sous réserve. des dispositions 
du présent statut, établit. son règlement intérieur. 

I) Le Conseil des gouverneurs peut créer les comités qu'il juge utile. 
Il peut désigner des personnes pour le représenter auprès d'autres orga
nisations. 

J) Le Conseil des gouverneurs rédige, à Pintention de la Oonférence 
générale, un rapport annuel snr les affaires de l'Agence et sur tous les 
projets approuvés par l'Ageilce. Le Oonseil rédige également, pour les 
soumettre à la Oonférence générale, tous rapports que l' .Agence est ou 
peut ètre appelée à faire aux Nations Unies ou à toute autre organisation 
dont l'activité est en rapport avec celle de l'.Agence. · Oes documents, ainsi 
que l es rapports annuels, so n t soumis aux membres de l' .Agence au moins 
un moisavant la session annuelle ordinaire de la Oonférence générale. 
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Article VII 

Personnel 

A) Le personnel de l'Agence a à sa tete un Directeur général. Le 
Directeur général est nommé par le Conseil des gouverneurs pour une 
période de quatre ans, avec l'approbation de la Oonférence générale. Il 
est le plus haut fonctionnaire de l'Agence. 

B) Le Directeur général est responsable de l'engagement, de l'orga.: 
nisation et de la direction du personnel; il est placé sous l'autorité du 
Oonseil des gouverneurs et sujet à son contròle. Il s'acquitte de ses fonc
tions conformément aux règlements adoptés par le Oonseil. 

O) l..Je personnel_ comprend les spécialistes des questions scientifìques 
et techniques et tous autres agents qualifiés qui sont nécessaires à la réa
lisation des objectifs et à l'accomplissement des fonctions de l'Agence. 
L'Agence s'inspire du principe qu'il faut maintenir l'effectif de son per
sonnel permanent à un chi:ffre minimum. 

D) La considération dominante, dans le recrutement, l'emploi et la 
fixation des conditions de service du personnel, doit etre d'assurer à 
l'Agence les services de fonctionnaires possédant les plus hautes qualités de 
travaH, de compétence technique et d'intégrité. Soiis réserve de cette consi
dération il est dùment tenu compte des contributions des membres à 
l'Agence et de l'importance d'un recrutement effectué sur une base 
géographique aussi large que possible. 

E) Les conditions d'engagement, de rémunération et de licenciement 
du personnel sont conformes aux règlements arretés par le Oonseil des 
gouverneurs sous réserve des dispositions du présent statut et des règles 
générales approuvées par la Oonférence générale sur la recommandation 
du Oonseil. 

F) Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur général et le 
personnel ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucune source exté
rieure à l'Agence. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec leur
situation de fonctionnaires de l'Agence; sous réserve de lmtrs responsabilités 
envers l'Agence, ils ne doivent révéler aucun secret de fabrication ou autre 
renseignement confidentiel dont ils auraient connaissance en raison des 
fonctions officielles qu'ils exercent pour le compte de l'Agence. Chaq_ue 
membre s'engage à respecter le caractère international des fonctions du 
Directeur général et du pm·sonnel et à ne pas chercher à les infiuencer dans 
l'exécution de leur tache. · 

G) Dans ·1e présent article, le terme << personnel )) s'entend également 
des gardes. 

Article VITI 

Echange de rense~ignMnents 

A) Il est recommandé à chacun d es membres d è me t tre à la dispo
sition de l'Agence les renseignements qui pourraient, à son avis, etre 
utiles à l'Agence. 

2097 
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B) Chaque membre met à la disposition de l'Agence tous les rensei
gnements scientifiques qui sont le fruit de l'aide accordée par l' Ag€>nce en 
vertu de l 'arti cl e XI. 

0) L'Agence rassemble et met à la disposition de ses membres, sous 
une forme accessible, les renseignements qu'elle a reçus en vertu des para
graphes A et B òu présent artic1e. Elle prend des mesures positives pour 
encourager l'échange, entre ses membres, de renseignements sur la nature 
et l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques, et, à cet effet,_ 
Aert d'intermédiaire entre ses membreR. · 

Article IX 

Fo1trniture de produits 

A) Les membres peuvent mettre à la disposition de l'Agence les 
quantités de produits fissiles spéciaux qu'ils jugent bon, aux condi.tions con
venues avec l'Agence. Les produits mis à la disposition de l'Agence peuvent, 
à la discrétion du membre qui les fournit, etre entreposés soit par le membre 
intéressé, soit, avec l'assentiment de l'Agence, dans les entrepots de 
l'Agence. 

B) Les membres peuvent également mettre à la disposition de 
l'Agence des matières brutes, telles qu'elles sont définies à l'article XX, et 
d'autres matières. Le Conseil des gouverneurs détermine les quantités ~e 
ees matières que l'Agence acceptera en vertu des accords prévus à l'article 
XIII. 

G) Chaque membre fait connaitre à l'Agence les quantités, la forme 
et la composition des produits fissi1es spéciaux, des matières brutes et 
autres matières qu'il est pret, conformémement à ses lois, à niettre à la 
disposition de l'Agence, immédi.atement ou au cours d'une période fixée 
par le Conseil des gouverneurs. 

D) A la demande de l'Agence, tout membre est tenu de liwer sans 
retard à un autre membre ou à un groupe de membres les quantités de 
prod1ùts, prélevées sur les produits qu'il a mis à la disposition de l'Agence, 
que l'Agence spécifie, et de livrer sans retard à l'Agence elle-meme les 
quantités de produits qui sont réellement nécessaires au fonctionnement 
des installations de l' Agence et à la poursuite de recherches scientifiq ues 
dans ces installations. 

E) Les qnantités, la forme et la composition des prod1ùts fournis par 
un membre peuvent etre modifiées à tout moment par ce membre avec 
l'approbation du Conseil des gouverneurs. · 

F) Une première notification en vertu du paragraphe C du présent 
article doit etre faite dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du 
présent statut à l'égard du membre intéressé. Sauf décision contraire du 
Conseil des gouverneurs, le.s premiers produits fournis sont destinés à 
l'année ci.vile qui. sui.t l'année où le présent statut entre en vigueur à l'égard 
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du membre intéressé. De meme, les noti:fìcations .ultérieures valent, sauf 
décision contraire du Oonseil, pour l'année civile ·qui suit la notification et 
doivent etre faites le l er novembre de chaque année au plus tard. 

G) L'Agence spécifie le lieu et le mode de livraison et, le cas échéant 
la forme et la composition des produits qu'elle invite un membre à liVJ•er 
en les prélevant sur les quantités que ce membre s'est déclaré pret à fournir. 
L'Agence procède également à la vérification des quantités de prodùits 
livrées et en informe périodiquement les membres. 

H) L'Agence est responsable de l'entreposage et de la protection des 
produits en sa possession. L'Agence doit s'assurer que ces produits sont 
protégés contre: l) les intempéries; 2) l'enlèvement non autorisé ou le 
détournement; 3) les dommages et destructions, y compris le sabotage; 
4) la saisie parla force. Dansl'entreposage des produits fissiles en sa pos
session, l'.Agence veille à ce que la répartition géographique de ces pro
duits soH propre à éviter l'accumulation de stocks importants dans tout 
pays ou tonte région du monde. 

I) L'.Agence doit aussitòt que possible .établir ou acquérir ce qui lui 
parait nécessaire en fait de: 

1) matériel, équipement et installations pour la réception, l'entre-
posage et la distribution de produits; 

2) moyens de protection; 
3) mesures sanitaires et mesures de sécurité adéquates; 
4) laboratoires de contròle pour l'analyse et la vérification des 

produits reçus; 
5) logements et bàtiments administratifs, pour le personnel requis 

par ce qui précède. 

J) L es produits fournis en vertu du presént article so n t utilisés de la 
manière fixée par leConseil des gouverneurs conformément aux dispositions 
du présent statut. Aucun membre ne peut exigm; que les produits qu'il 
fournit à l'.Agence soient mis à part, ni désigner un projet spécial auquel 
devraient s(jrvir ces produits. 

Artjcle X 

S ervices, équipement et installations 

L es membres peuvent mettre à la a· spos~tion de l'Agence l es services, 
l'équipement et les insta1lations qui sont de nature à aider à la réalisation 
de ses objectifs et à l'accomp1issement de ses fonctions. 

Article XI 

Projets de l' Agence 

A) Tout membre ou groupe de membres de l'Agence qui désire entre
prendre un projet intéressant le développement ou l'application !)ratique 
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de l'énergie atomique à des fins pacifiques ou la recherche· dans ce domaine 
peut faire appel à l'aide de l'.Agence en vue d'obtenir les produits fissiles 
spéciaux et- autres produits, ainsi que les :services, l'équipement et les 
installations nécessaires à la réalisation de ce projet. Toute demande de 
ce genre, qui doit étre accompagnée d'un exposé explicatif sur le but et la 
portée du pro jet, est soumise à l 'examen du Oonseil d es gouvernturs. 

B) L'.Agence peut également aider tout membre ou groupe de mem
bres, sur sa demande, à conclure des arrangements pour obtenir de sources 
extérieures les moyens :fina_nciers nécessaires à la réalisation de ces projets. 
En fournissant cette aide, l'.Agence n'est pas tenue de donner des garanties 
ni d'assumer une responsabilité financière quelconque pour le pro jet. 

O) L'.Agence peut pourvoir à la fourniture, par un ou phtsieurs de ses 
membres, de tous produits, services, équipement et installations nécessai
res au projet, ou elle peut elle-méme les fournir dii'ectement, en tout ou 
en parti e, en tenant com p te d es voeux du membre- ou des me m bres qui 
ont sollecité son assistance. 

D) .Aux :fins d'examen de la demande, l'.Agence peut envoyer sur le 
territoire du membre ou du groupe demembres ayant sollieité son assis
tance une ou plusieurs personnes quali:fiées pour étudier l'entreprise pro· 
jetée . .A cet effet, l'.Agence peut, avec l'assentiment du membre ou groupe 
de membres qui fait la demande, soit utiliser ses propres fonctionnaires, 
soit employer tous ressortissants de l'un de ses membres qui possèdent les 
titres requis. 

E) Avant d'approuver -un projet en vertu du présent article, le Oon
seil des gouverneurs tient dument compte: 

l) de l'utilité du projet, y compris ses possibilités de réalisation du 
point de vue scientifique et technique; 

2) de l'existence de plans adéquats, de fonds suffisants et du per
sonnel technique qualifié pour assurer la bonne exécution du projet; 

3) de l'existence de règles sanitaires et de règles de sécurité adé
quates pour la manutention et l'entreposage des produits et pour le fonc
tionnement d es installations; 

4) de l'impos~ibilité où se trouve le membre ou groupe de membres 
qui fait la demande de se procurer les moyens :financiers, les produits, les 
installations, l'équipement et les services nécessaires; 

5) de la répartition équitable des produits et autres ressources à la 
disposition de l'.Agence; 

6) des besoins particuliers des régions sous-développées du monde. 
' 7) de toutes autres qttestions pertinentes. 

F) Après avoir approuvé un projet, l'.Agence conclut, avec le 
membre ou groupe de membres ayant soumis le projet, ùn accord qui doit: 

l) prévoir l'affectation à ce projet de tous produits fissiles spéciaux 
et au_tres produits pouvant étre nécessaires; . 

2) prévoir le transfert d es produits fissiles spéciaux du li eu de leur 
entreposage, qu'il s'agisse de produits sous la garde de l'.Agence ou du 
membre qui les fournit pour les projets de l'Agence, au menibre ou groupe 
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de membres qui soumet le projet, dans des conditions qui soient propres 
à assurer la séctui té de tonte lì vraison requise et conforme aux normes 
sani t aires et normes de sécuri té; · 

3) défìnir les conditions, notamment les prix, auxquelles tous pro
duits, services, équipement et installations .sont fournis par l'Agence elle;. 
meme et, si ces produits, services, équipement et instailations doivent etre 
fournis par un membre, énoncer les conditions convenues entre le membre 
ou groupe de membres qui soumet le projet et le membre qui fournit 
l'aide; 

4) prévoir l'engagement par le membre ou groupe de membres qtù 
Houmet le p~ojet: a) que l'aide accordée ne sera pas utilisée de manière à 
servir à d es fìns militaires; b) que le pro jet sera soumis aux garanti es pré
vues à l'article XII, les garanties pertinentes étant spécifiéès dans l'accord; 

5) prévoir les mesures appropriées en ce qui concerne les droits et 
intérets de l'Agence et du membre ou des membres intéressés pour toutes 
inventions ou découvertes, ou tous brevets s'y rapportant, qui découle
raient du projet; 

6) prévoir les mesures appropriées en ce qui concerne le règlement 
deR di:fférends; 

7) comprendre toutes autres dispositions jugées appropriées. 

G) Les dispositions du présent article s'appliqu~nt également, le cas 
échéant, à tonte demande de produits, de servj,ces, d'installations où d'équi
pement relative à un projet déjà en cours. 

Article X.II 

Garanties de l' .Agence . 

.A) Pom· tout projet de l'Agence, ou tout autre arrangement où 
l'Agence est invitée par les parties intéressées à _appliquer des garanti es, 
l'Agence a les responsabilités et les droits suivants, dans la mesure où ils 
s'appliquent à ce projet ou à cet arrangement: 

l) examiner les plans des installations et de l'éqtùpement spécia
lisés, y compris les réacte:nrs nucléaires, et les approuver uniquement pour 
s'assurer qu'ils ne serviront pas à des fìns militaires, qu'ils sont conformes 
·aux normes sanitajres et normes de sécurité requises, et qu'ils permettront 
d'appliquer e:fficacement les garanties prévues dans le présent article; 

2) exiger l'application de toutes mesures sanitaires et mesures de 
sécurité prescrites par l'Agence; 

3) eriger la tenue et la présentation de relevés d'opérations pour 
faciliter la comptabHité des matières brutes et des produits fissiles spéciaux 
utilisés ou produits, dans le cadre du projet ou de l'arrangement; 

4) demander et recevoir des rapports sur l'avancement des tra-
vaux; 

5) approuver les procédés à employer pour le traitement chimique 
des matières irradiées, uniquement pour s'assurer que ce traitement chi
mique ne se pretera pas au détournement de produits pouvant servirà des 
fins militaires et sera conforme aux normes sanitaires et normes de sécu-
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rité applicables; exiger que les produits fissHes spéciaux récupérés ou ob
tenus comme sous-produits soient utilis~s à des fins pacifiques, sous la 
garantie continuelle de l'.Agence, pour. des travaux de recherche ou dans 
des réacteurs, existants ou en construction, qui seront spécifiés par le mem
bre ou les membres intéressés; exiger qne soit mis en dép6t auprè'3 de 
l'Agence tout excédent de produits fissiles spéciaux récupérés ou obtenus 
comme sous-produits en sus des quantités nécessaires aux usages indiqués 
ci-dessus, afin d 'éviter le stockage de ces produits, sous réserve que, par 
le suite, les produits fissiles spéciaux ainsi déposés anprès de l'Agence 
soient restitués sans retard au membre ou aux membres intéressés, sur leur 
demand~, pour ètre utilisés par eux aux conditions spécifiées ci-dessus; 

6) envoyer sur le territoire de l'Etat ou des Etats bénéficiaires de~ 
inspecteurs désignés par l'Agence après consultation de l'Etat ou des 
Etats interessés, qui, à tout moment, auront accès à tont lieu, à tonte · 
personne qui, de par sa profession, s'occupe de produits, équipement ou 
installations qui doivent ètre èontr6lés en vertu du présent statut, et à 
tous éléments d'infòrmation, nécessaires pour la comptabilité des matières 
brutes et produits fissiles spéciaux fournis ainsi que de tous produits fissiles, 
et pour s'assurer qu'H n'y a violation ni de l'engagement de non-utilisation 
à des fins militaires, mentionné à l'alinéa F-4 de l'article XI, ni des mesu
res sanitaires et mesures de sécurité 1nentionnées à J'alinéa .A-2 du présent 
article, ni de tonte autre condition preserite dans l'accord conclu entre 
l'Agence et l'Etat ou les Etats intéressés. Si l'Etat intéressé le demande, les 
inspecteurs désignés par l'Agence sont accompagnés de représentants des_ 
autorites de cet Etat, sous réserve qne les inspecteurs ne soient pas de ce 
fait retardés ou autrement gènés dans l'exercice de leurs fonctions; 

7) en cas de violation et de manquement, si l'Etat ou les Etats 
bénéficiaires ne prennent pas, dans un délai raisonnable, les mesures cor
rectives demandées, l'Agence a le droit d'interrompre son aide ou d'y 
mettre fin, et de reprendre tons produits et tout équipement fournis par 
elle ou par un membre en exécution du projet. 

B) L'Agence constitue, selon les besoins, un corps d'inspecteurs. 
Ces inspecteurs sont chargés d'examiner toutes les opérations effectuées par 
l'Agence elle-mème pour s'assurer que l'Agence se conforme aux mesures 
sanitaires et mesures de sécurité qu'elle a prescrites en vue de leur appli
cation aux projets soumis à son approbation, à sa direction ou à son con
tr6le, et quel'Agence prend toutes les mesures nécessaires pour éviter que 
les matières bnttes et les prodnits fissiles spéciaux dont. elle a la gard.e, ou 
qui sont utilisés ou produits au cours de ses propres opérations, ne soient 
utilisés de manière à servir à des fins militaires. L'Agence prend les dispo
sitions vou1ues pour mettre immédiatement fin a tonte violation ou à tout 
manquement à l'obligation de prendre les mesures appropriées. 

O) Le corps d'inspecteurs est également chargé de se faire présenter 
et de vérifier la comptabilité, mentionnée a l'alinéa .A-6 du rresent article, 
et de décider si l'engagement mentionné à l'alinéa F-4 de l'article XI, les 
dispositions visées à l'aJinéa .A-2 du présent artjcle et toutes les autres con
ditions du projet prescrites dans l'aceord conclu entre l'Agence et l'Etat 
ou l es Etats intéressés sont o bservés. Les inspecteurs rendent com p te de 
tonte violatjon au Directeur général, qlù transmet·leur rapport an Oonseil 
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- des gouverneurs. Le Conseil enjoint à l'Etat ou aux Etats béné:fi.ciaires de 
mettre fin immédiatement à toute violation dont l'existence est constatée. 
Le Conseil porte cette violation à la connaissance de tous les membres et en 
saisit le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale des Nations Unies. Si 
l'Etat ou les Etats bénéficiaires ne prennent pas dans un délai raisonnable 
toutes mesures propres à mettre fin à cette violation, le Conseil peut_pren
dre l'une des deux mesures suivantes on l'lme et l'autre: donner des instruc
tions pour que soit réduite ou interrompue l'aide accordée par l'Agence ou 
par un membre, et demandèr la restitution des produits et de l'équipe
ment mis à la disposition du membre ou groupe de membres bénéficiaire. 
L'Agence peut également, en vertu de l'article XIX, priver tout membre 
contrevenant de l'exercice des privilèges et des droits inhérents à la qua
lité_ de membre. 

Article XIII 

Rernboutsertnent des mentbres 

A moins qu'il n'en soit convenu autrement entre le Conseil des gouver
neurs et le membre fournissant à l'Agence des produits, des services, de 
l'éqUipement ou des installations, le Conseil des gouverneurs conclut avec 
ce membre un accord prévoyant le remboursement des articles fournis. 

Article XIV 

Dispositions financières 

A) l-'e Conseil des go:uverneurs soumet chaque année à la Confé:tencé 
générale ·un projet de budget indiquant les dépenses de l'Agence. Afin 
de facHiter la tache du Conseil à cet égard, le Directeur général prépare 
ce projet de budget. Si la Conférence générale n'approuve pas le projet, 
elle le renvoie au Conseil accompagné de ses recommandations. Le Conseil 
soumet alors un nonveau projet à la Conférence générale pour approbation. 

B) Les dépenses de l'Agence sont classées dans les catégories suivantes: 

l) dépenses d'administration. Ces dépenses comprennent: 
a) les dépenses de personnel de l'Agence, à l'exclusion de celle8 

qui se rapportent aux agents employés pour s'occuper des produits, des 
services, de l'équipement-et des installations visés à l'aHnéa B-2 ci-O.essous; 
le coùt des réunions; les dépenses entrainées parla préparation des projets 
de l'Agence et la 'diffusion d'informations; 

b) l es dépenses entrainées par l'application d es garanti es prévues 
à l'article XII, en ce qui concerne les projets de l'Agence, ou à l'alinéa A-5 
de l'article III, en ce qui concerne les accords bilatéraux ou multilatéraux, 
ainsi que les frais de manutention et d'entreposage des produits fissiles 
spéqiaux incombant à l'Agence, autres que les frais d'entreposage et de 
manutention visés au paragraphe E ci -dessous. 

2) Les dépenses, autres que celles qui sont visées à l'alinéa l du pré- · 
sent paragraphe, relatives aux produits, aux installations, au matériel et 
à l'équipement acquis ou implantés par l'Agence dans l'exercice de ses 
attributions, ainsi que le coùt des produits, des services, de l'éq~lipement 
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et cles installations fournis par elle au titre d'accords avec un ou plusieurs 
de ses me m btes. 

O) Pour arreter le montant des dépenses visées à l'alinéa B-1, b. ci
dessus, le Òonseil des gouverneurs déduit, les sommes recouvrables en 
vertu d'accords relatifs à l'application de garanties passés entre l'.Agence 
et des parties à des accoi·ds bilatéraux ou mùltilatéraux. 

D) Le Oonseil des gouverneurs répartit entre les membres de l'.Agence 
les dépenses visées à l'alinéa B-1 ci-dessus suivant un barème fixé par la 
Conférence générale. Pour :fixer le barème, la Oonférence générale s'inspire 
des principes adoptés par les Nations Unies en ce qui concerne les contri
butions des Etats J\!Iembres au budget ordinaire de l'Organisation. 

E) Le. Oonseil d es gouverneurs établit périodi quement un barème de 
frais, y compris des ìrais raisonnables et uniformes d'entreposage et de 
manutention, applicable aux produits, aux services, à l'équipement et 
aux installations fournis par l'.Agence ::1 ces membres. Oe barème est conçu 
de manière à procurer à l'.Agence un revenu suffisant pour couvrir les frais 
et dépenses visés à l'alinéa B-2 ci-dessus, déduction faite de toutes contri
butions volontaires que le Conseil des gouverneurs pourrait, en vertu du 
paragraphe F, décider d~ntiliser à cette fin. Les sommes perçues en 
application de ce barème sont virées à un fonds spécial qui sert à payer 
tous prodmts, services·, équipement ou installations fournis par 1es membres 
et à régler tous autres frais visés à l'alinéa B-2 ci-dessus qui pourraient 
etre encourus par l'.Agence elle-meme. 

F) Tout excéde:Ut de revenu au titre du paragraphe E sur les frais et 
dépenses visés audi t paragraphe et toute contribution versée volontai
rement- à l'.Agence sont virés à un fonds général qui peut etre utilisé au gré 
du Oonseil des gouverneurs, avec l'assentiment de la Conférence générale. 

G) Sous réserve des règles et restrictions approuvées parla Ooiiférence 
générale, le Oonseil des gouverneurs est habilité a contracter des emprunts 
au nom de l'.Agence, sans toutefois imposer aux membres de l'.Agence une 
responsabilité quelconque en ce qui concerne · ces emprunts, et à accepter 
les contributions volontaires qui sont offerte's à l'Agence. 

H) Les décisions de la Oonférence générale sur les qltestions financiè
res et celles du Oonseil des gouverneurs sur le_ montant du budget de 
l' .Agence sont prises à la majorité d es deux tiers des membres présents et 
votants. 

Article XV 

Privilèges et i?nmunités 

A) L'.Agence jouit, snr le territoire de chacun de ses membres, de la 
capacité juridique et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires 
pour exercer ses fonctions. 

B) Les délégués des membres de l' .Agence ainsi que leurs suppléants et 
conseillers, les gouverneurs nommés au Oonseil ainsi que leurs suppléants et 
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conseillers, le Directeur général et le personnel de l'A.gence, jouissent cles 
privilèges. e_t immunités qui lel~r sont nécessaires polu exercer en toute 
indépendance lelus fonctions dans le cadre de l'.Agence. 

C) La capacHé juridique et les privilèges et immunités mentionnés 
dans le présent artjcle sont dé:finis dans un accord ou cles accords distincts 
qlù seront conclus entre l' .Agence, représentée à ce t te fin par le Directeur · 
général agissant conformément aux instructions clu Conseil cles gouver
neurs, et ses membres. 

A.rticle XVI 

Relations ave c d' autres organisations 

A) Le Conseil des gouyernelus, avec l'assentìment de la Confé
rence générale, est habilité à conclure un accord ou cles accords établis
sant des relations approprjéeE entre l'.Agence et les Nations Unies et toutes 
autres organisations dont l'activité est en rapport avec celle de l' .Agence. 

B) L'accord ou les accords établissant les relati.ons de l'.Agence avec 
l es N ations Uni es prévoient que: 

l) l'.Agence soumet aux Nations Unies les rapports visés aux ali
néas B-4 et B-5 de l'article III; 

2) l' .Agènce examine l es résolutions la concernant qui so n t adoptées 
par l'.Assemblée générale ou l'un cles Conseils des Nations Unies, et, 
lorsqu'elle y est invitée, soumet à l'organe approprié cles Nations Unies 
cles rapports sur les mesru·es prises par elle ou par ses m~mbres, en con· 
formité du présent statut, comme suite à un tel examen . 

.Article XVII · 

Règlement des différends 

A) Toute question ou tout différend concernant l'interprétation ou 
l'application du présent statut, qui n'a pas été réglé par voie de négocia
tion, est soumis à la Cour internationale de Justìce conformément au 
Statut de ladìte Cour, à moins ql1e les parties intéressées ne conviennent 
d'un autre mode de I'èglement. 

B) La Conférence générale et le Conseil des gouverneurs sont l'une 
et l'autre habilités, sous réserve de l'autorisation de l'.Assemblée générale 
cles ~ations Unies, à demander à la Cour internationale de Justice de 
donner un avis consultatif sur tonte quesbon juriilique se posant à .propos 
de l'activité de l'.Agence. 

.Article XVIII 

A rnencler;nents et retraits 

.À) Des amendements an présent stàtut peuvent etre proposés par 
tout membre de l'Agence. Des copies certifiées conformes du texte de 
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tout amendement proposé so n t établies par le Directeur général et com
muniquées par lui à tous les membres, au moins quatre-vingt-dix jours 
avant la date à laquelle l'amendement doit etre examiné par la Oonfé
rence générale. 

B) ~L\ la cinquième session annuelle de la Oonférence générale qui 
suivra l'entrée en vigueur du pré~ent statut, la question de la revision gé
nérale des d.ispositions du présent statut sera inscrjte à l'ordre du jour de 
la session. Si la majorité des membres présents et votants se prononce en 
faveur de la revision, celle-ci aura lieu à la session suivante de la Oonfé
rence générale. Far la suite, les propositions concernant la question d'une 
revision générale du présent statut pourront etre présentées à la Oonfé
rence générale, qui décidera, suivant la meme procédure. 

C) Les amendements prennent effet à l'égard de tous les membres 
quand ils sont: 

l) approuvés par la Oonférence générale à la majorié des deux 
tiers des membres présents et votants, après examen des observations pré
sentées par le Oonseil des gouverneurs sur ehaque amendement proposé; 

2) aceeptés par les deux tiers des membres conformément à leurs 
règles constitutionnelles respectives. L'acceptation se f.ait par le dépòt 
d'un instrument d'acceptation auprès du gouvernement dépositaire men
tionné an paragraphe C de l'article XXI. 

D) .A tout moment après l'expiration d'un délai de cinq ans à comp
ter de la date à laquelle le statut est entré en vigueur en vertu du paragra
phe E de l'artiele XXI et en toute occasion où il n'est pas disposé à ac
cepter un amendement au présent sta tut, un membre de l' A.gence peut 
He retirer · moyennant un préavis donné par écrit au gouvernement dé
positaire mentionné an paragraphe C de l'article XXI qui en informe sans 
retard le Oonseil des gouverneurs et tous les autres membres. 

E) Le ret1·ait d'un membre ne modifie en rien les obligations qu'il 
a contractées en vertu de l'artiele XI nj ses o bligations budgétaires pour 
l'année an eours de laqueHe il se-ret1.re. 

Article XIX 

Sttspension cles pr-ivilèges 

A) Ton t membre e n retard dans le paiement de ses contributions 
financières à l'.Agence ne peut parti.ciper au vote à l'A.geiice si le montant 
de ses arriérés est égal ou supérjelU' à celui des contributions dues par lui 
pour les deux années précédentes. La Oonférence générale peut néahmoins 
autoriser ce membre à participer au vote si elle eonstate qne le manque
n1ent est d u à des circonstances indépendantes de sa volonté. 

B) Si un membre de l'Agence enfreint de manière persistante les dispo
sitions du présent statut ou de tout accord conclu par lui en conformité 
du présent statut, il peut etre privé de l'exercice de ses privilèges et·droits 
da membre par une décision de la Conférence générale prise à, la niajor.ité 
des deux tiers des membres présents et votants, sur la recommandation 
du Conseil des gouverneurs. 
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Article XX 

Définit ions 

Aux fins du présent statut: 

l) par << produit fissile spécial >>, il fan t entendre le plutonium 239; 
l'uranium 233; l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233; tout produit 
contenant un ou plusieurs des isotopes ci-dessus; et tels autres produits 
fissiles que le Consen des gouverneurs désignera de temps à autre. Toute
fois, le terme << produit fissile spécial >> ne s'applique pas aux matières 
brutes; 

2) par << uranium enrichi en uranium 235 ou 233 >>, il fa li t entendre 
l'uranium contenant soit de l'u.ranium 235, soit de l'uranium 233, soit 
ces deux isotopes en quantité telle que le rapport entre la somme de ces 
deux isotopes et l'isotope 2'38 soit supérieur au rapport entre l'isotope 235 
et l'isotope 238 dans l'uranium naturel; 

3) par << matière brute>>, il faut ent~ndre l'uranium contenant le 
mélange d'isotopes qui se trouve dans la nature; l'uranium dont la teneur 
· en U 235 est inférieure à la normale; le thorium; toutes l es matières men
tionnées ci-dessus- sous. forme de métal, d'alliage, de composés chimfques 
ou de concentrés; tonte autre matière contenant une ou plusieurs des ma
tières mentionnées ci-dessus à des concentrations que le Conseil des gou
verneurs fixera de temps à autre; et telles autres matières que le Conseil 
des gouverneurs désignera de temps à autre. 

Article XXI 

Signature, accep tation et entrée en vigueur 

.A) Le présent statut sera ouvert à la signature de tous le.s Etats 
Membres des Nations Unies ou de l'une des institutions spécialisées le 
26 octobre 1956, et le restera pendant une période de quatre-vingt-dix 
jours. 

B) Les Etats signataires deviendront parties au présent statut par 
le dépòt d'un instrument de ratification. 

C) Les instruments de ratification des Etats signataires et les in
struments d'acceptation des Etats dont l'admission a été approuvée en 
vertu du paragraphe B de l'article IV du présent statut seront déposés 
auprès du Gouvernement d es Etats-Unis d' .Amérique, qui sera le gouverne
ment dépositaire. 

D) Le présent statut sera ratifié ou accepté par les Etats conformé
ment à leurs règles constitutionnelles respectives-

E) Le présent [sta tut, indépendamment de l'annexe, entrera en 
vigueu.r lorsque dix~huit Etats auront déposé leurs instruments de rati-. 
fication coniormément au paragraphe B du présent article, à condition 
que parmi ces dix-huit Etats figurent au moins trois des Etats suivants: 
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Canada, Etats-Unis d'.A.mérique, France, Royaume-Uni de Grande-Ere
tagne et Irlande du Nord et Union des Républiques socialistes soviéti
ques. Les instruments de ratification et les instruments d'acceptation 
déposés ultérieurement prendront effet à la date de leur réception. 

F) Le gouv-ernement dépositaire informera sans retard tous les Etats 
signataires du présent sta tut de la· date du dépòt de chaque-instrument de 
ratification et de la date d'ent1·ée en vigueur du statut. Le gouv-ernement 
dépositaire informera sans retard tous les signataires et membres des dates_ 
auxquelles d'autres Etats seront devenus parties au statut; 

G) L'annexe au présent statut entrera en vigueur le prernier jour 
où le statut sera onv-ert à la signature. 

Article XXII 

Enregistrement auprès des N ations U nies 

A) Le présent statut sera enregistré par le gouv-ernement déposi
taire en vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

B) · Les accords conclus entre l'.A.gençe et l'un ou plusieurs de ses 
membres, les accords entre l'.A.gence et une ou plusieurs autres organisa
tions et les accords conclus entre les membres sous réserve de l'approb~
tion de l'.A.gence seront enregistrés auprès de l'Agence. Ces accords seront 
enregistrés par l'.A.gence auprès des Nations Unies si lelll' enregistrement 
est prescrit par l'.A.rticle 102 de 'la Charte des Nations Unies. 

Article XXIII 

Textes faisant foi et copies ceTtifìées conforrnes 

Le présent statut, rédigé en anglais, chinois, espagnol, français et 
russe, chaque texte _ faisant également foi, s~ra déposé dans les archi ves 
clu gouv-ernement dépositaire. D es copi es d ument certifiées conformes en 
seront remises par lui aux gouvernements des autres Etats signataires et 
aux gouv-ern~ments des Etats admis comme membres en v-ertu du para
graphe B de l'article IV. 

- ÉN FOI DE QUor, les soussignés, dùment autorisés, ont signé le pré
sent statut. 

FAIT au Siège de l'Organ:isation des Nations Unies, le vingt-six oc
tobre mil neuf cent cinquante-six. 

Pour l'Afghanistan: 

Pmtr l' Albanie: 

Pour l'Argentine: 

Pour l'Australie: 
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Pour - l'A ut1·iche: 

Po1tr le Roya'llme de Belgiq1te: 

Pour la Bolivie: 

Pott?" le Brésil: 

Pour la Bulgatie: 

Pour l' Union Birmane: 

Poùr la Répttbl'ique socialiste soviétique de Biélorussie: 

PouT le Cantbodge: 

Po'lt?' le Canada: 

.Pott1' Oeylan: 

.Po1tr le Ohil'i: 

Pour la Chine: 

Pour la Oolombie: 

Pour le Costa-Rica: 

.Pott1' Cuba: 

Pou1· la Tchécoslovaqttie: 

Pour le Danernark: 

.Po'U'ì' la· · RépttbUq,ue Dorninicaine: 

Pour l' Equatwur: 

Pour l'Egypte: 

Pour le S alvador: 

Pour l' Ethiop'ie: 

Pour la Finlande: 

Pour la France: 

Po'ltT la Républiqtte jffdérale d' Allemagne: 

Pour la Grèce: 

Pour le Guatemala: 
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Pour HaUi: 

Pour le · Honduras: 

Pour la Hongrie: 

Pour l'Islande: 

Pour l'I nde: 

Pour l'Indonésie: 

Pour l'Iran: 

Pour l'Irak: 

Pour l'I rlande: 

Pour Israe-l: 

Pour l'Italie: 

Pour le J apon: 

Pour le Royaume hachémite de J ordanie: 

Pour la République de Corée: 

P our le Laos: 

Pour le Liban: 

Pour le Libéria: 

Pour la Libye: 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 

Pou'i' le Mexique: 

Pour Monaco: 

Pour le M aroc: 

Pour le N épal: 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

Pour la Nouvelle-Zélande: 

Pour le N icaragua: 

Pour le Royaume de N orvège: 

Pour le P akistan~· 
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Pour le Panama: 

Pour le · P araguaJJ: 

Pour le Pérou: 

Pour la République des Ph'ilippines: 

Pour .la Pologne: 

Pour le Portugal: 

Pou1· la Roumanie: 

Pour Saint-Marin: 

Pour l' Arabie Sao~tdite: 

Pour l'Espagne: 

Pour le Soudan: 

Pour la Suède: 

Pour la Suisse: 

Pour la Syrie: 

Pour la Tha'ilande: 

Pour la Tunisie: 

Pour la Turquie: 

Pour la République socialiste soviétique d' Ukraine: 

Pour l' Union Sud-Africaine: 

Pour l' Union des Républiques socialistes soviétiques: 

Pour le Royaume- Uni de Grande-Bretagne 
et l'I rlande du Nord: 

Pour les Etats- U nis d' .A rnérique: 

Pour l' U1·uguay: 

Pour la Cité du Vatican: 

Pour le Venezuela: 

Pour le Viet-Nam: 

Pour le Yémen: 

Pour la Yougoslavie; 
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ÀNNEXE I 

COMMISSION PREPARATO IRE 

A) Une Commission préparatoi.re se créera le premier jour où le pré
sent statut sera ouvert à la signature. Elle sera composée d'un représen
tant de chacun des pays suivants: Australie, Belgique, Brésil, Canada, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Portugal, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Union Sud-.Africaine, et d'un représentant de 
chacun des six . autres Etats q~e désignera la Conférence internationale 
sur le· statut del'Agence internationalede l'energie atomique. La Commis
sion préparatoire restera en fonctions jusqu'à l'entrée .en vigueur du pré
sent statut et, par la suite, jusqu'à ce que la Conférence générale se soit 
réunie et qu'un Oonseil des gouverneurs ait été constitué conformément 
à l 'article VI. 

B) Pour faire face à ses dépenses, la Commission préparatoire pourra 
demander à l'Organisation des Nations Unies de lui consentir un prèt et 
prendra à cet e:ffet, avec les autorités compétentes des Nations Unies, 
toutes dispositions utiles, notamment d es dispositions concernant le rem
boursement du prèt. Si ce prèt est insuffisant, la Commission préparatoire 
pourra accepter des avances des gouvernements. Oes avances pourront 
ètre déduites des contributions des gouvernements intéressés au budget 
de l'Agence. 

O) La Commission préparatoire: 

l) élira son bureau, établira son règlement intérieur, se réunii·a aussi 
souvent qu'ille faudra, choisira le lieu de ses réunions et créera les cornités 
qu'elle jugera nécessaires; 

2) nommera un secrétaire exécutif et recrutera le personnel néces
saire, dont elle fìxera les pouvoirs et les fonctions; 

3) prendra toutes dispositions utiles pour la première sessi o n de la 
Conférence générale et rédigera notamment un ordre du jour provisoire 
et un projet de règlement intérieur, étant entendu que cette session devra 
se tenir aussitot que possible après l'entrée en vigueur du présent statut; 

4) désignera l es membres du premier Conseil d es gouverneurs en 
application des alinéas A-1 et A-2 et du paragraphe B de l'article VI; 

5) rédigera, pour la première session de la Conférence générale et la 
première réunion du Conseil des gouverneurs, des études, 1·apports et 
recommandations qui porteront sur celles des questions auxquelles s'inté
resse l'Agence qui demandent un examen immédiat, notamment: a) le 
fìnancement de l' Agence; b) les programmes et le budget pour la première 
année d'activité de l'Agence; c) les problèmes techniques relatifs au pro
gramme des futures opérations de l'Agence; d) la création d'un secrétariat 
permanent de l'Agence; e) l'emplacement du siège permanent de l'Agence; 

6) préparera, pour la première réunion du Conseil des gouverneuTs, 
des recommandations sur les dispositions d'un accord relatif au siège de 
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I'Agence, cet accord devant définir la situation juridique de l'.Agence et les 
droits et obligations réciproques de l'.Agence et de l'Etat hote; 

7) a) entamera des négociations avec les Nations Unies pour 
préparer, conformément à Particle XVI du présent statut, un projet d'ac
cord à soumettre à la Oonférence générale à sa première session et au Oon
seil d es gouverneurs à sa première réunion; b) fera d es recommandations à la 
Conférence générale, à sa première session, et au Oonseil des gouverneurs, 
à sa première réunion, au su jet d es relations, don t il est · question à l'arti cl e 
XVI du présent statut, entre l'Agence et d'autres organisations ·interna
tionales. 


